
Charte de l'association Dynamo 
 
 
 
 
DYNAMO est une association participative et donc pa s un 

magasin. En adhérant à l’association, vous vous eng agez à 

respecter cette charte : 

  

� Respecter les autres adhérents 

� Respecter les locaux 

� Tenir compte des horaires d’ouverture et de fermeture de 

l’atelier 

� Remettre les outils à leur place après utilisation 

� Ranger et trier les pièces détachées 

� Trier les déchets dans les poubelles appropriées 

� Participer autant que possible au rangement et à l’entretien de 

l’atelier 

� Afficher ses coordonnées (nom, adresse, téléphone) sur un 

vélo laissé à l’atelier 

� Ne pas laisser son vélo plus d’une semaine à l’atelier (passé 

ce délai celui-ci sera considéré comme abandonné et mis en 

pièces) 

� Ne pas utiliser les services de l'association à des fins 

commerciales 

 

 

 


